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Commission des finances

"Argent de poche" des personnes âgées
14.029

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de mettre en place un système qui 
bloquerait le montant de l'aide au titre d' "argent de poche" des personnes âgées si le compte du 
bénéficiaire dépasse un certain montant (système genevois). 
  
 

Comme justification à la baisse du montant versé aux aînés en application des prestations 
complémentaires AVS, on entend souvent l'argument que cet argent est thésaurisé plutôt que 
dépensé et qu'au final il ne sert pas au but visé.  
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■

Olivier Haussener, président de la commission


